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Orléans Vivre sa ville
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JEAN-PAULMALAVAL

LES LARMES
DE LA PINÈDE

AU CŒUR DU TERROIR LANDAIS,
LES QUERELLES S’ENFLAMMENT ENTRE
OUVRIERS ET GROS PROPRIÉTAIRES.

BRUITS DE VILLE

DÉGUISÉS. Le groupe de bénévoles qui se réunit à La
Source pour ramasser les détritus le long de l’avenue
Gaston-Galloux, lors des lundis sans déchets, propose
une formule plus festive pour l’édition de ce dimanche.
Les participants sont invités à venir costumés. Un con-
cours récompensera le déguisement le plus drôle. Les
enfants sont les bienvenus, sous la surveillance de
leurs parents. Rendez-vous, à 14 heures, dimanche, sur
le parvis de la gare d’Orléans. Un petit goûter (chacun
amène quelque chose) sera proposé à la fin. ■

Début des travaux en février
pour la rue Royale
Les travaux de réfection des arcades de la rue Royale
débuteront le 21 février prochain, apprend-on en lisant
l’appel d’offres publié par la Ville le 25 octobre. Et ils
devraient se terminer le 30 novembre 2017. Les tra-
vaux sont répartis en trois lots. La déconstruction des
pavés de verre et la réfection de la dalle béton
d’abord. Le revêtement du sol et le mobilier urbain en-
suite. La municipalité organisera une « visite de con-
certation », en novembre, avec les commerçants du
secteur. ■

POLITIQUE■ L’article de loi a été rejeté en commission, au Sénat, hier, mais le débat se poursuit

Métropole : premier revers au Sénat

Florent Buisson
et Christine Broudic

florent.buisson@centrefrance.com

R ien n’est joué, mais
l’agglomération d’Or
léans a subi un pre

mier revers, hier, dans la
course législative pour
l’obtention du statut de
métropole. Et c’est le Sé
nat qui le lui a infligé.

Petite explication. L’in
tercommunalité, qui de
viendra communauté ur
baine au 1er janvier 2017,
doit attendre que le projet
de loi sur le statut de Pa
ris, porté par le gouverne
ment, soit voté. Pourquoi ?
Parce que le texte tend
aussi à faire de Dijon et
d’Orléans des métropoles.
C’est un peu bizarre mais
c’est comme ça. Et c’est
cette optionlà, inscrite
dans l’article 41, qui a été
rejetée hier, par une majo
rité d’élus, en commis
sions des lois, au Sénat.
Au motif qu’elle « porterait
atteinte à l’équilibre des
territoires ».

« Tout reste donc
possible ! »

Pour le président de la
commission des lois, Phi
lippe Bas (LR), « le statut
de métropole doit, en ef
fet, être réservé aux agglo
mérations qui en présen
tent les caractéristiques. Il
ne peut être principale
ment un élément d’image
dans la compétition des
territoires ».

Et pourtant, n’en déplai

se à Philippe Bas, dans ce
fameux article 41, il s’agit
bien d’équilibre des terri
toires voire d’aménage
ment du territoire. Estil
normal que deux capitales
de région, Orléans et Di
jon en l’occurrence, ne
puissent bénéficier du sta
tut de métropole ? Estil
tout autant normal que
lesdites métropoles, hors
Paris, soient concentrées
sur le pourtour de l’Hexa
gone ? À croire que, vu du
palais du Luxembourg, il
ne se passe jamais rien
dans le grand centre de la
France…

« Je ne suis pas d’accord
avec la lecture du Sénat,
estime le députémaire

d’Orléans Olivier Carré
(LR). Une métropole irra
die audelà d’ellemême,
et ce statut profiterait à un
territoire bien plus large
que l’agglomération d’Or
léans. Mais je reste très
confiant, c’est un projet de
loi porté par le gouverne
ment, et le vote à l’Assem
blée nationale sera soute
nu par la majorité, qui en
théorie soutient le gou
vernement. »

Que ce fameux article 41
soit bouté hors du projet
de loi, Serge Grouard, dé
puté du Loiret et adjoint
au maire d’Orléans chargé
du dossier métropole, le
craignait. « Tout était loin
d’être fait d’avance. Je me

doutais bien que cela al
lait être compliqué au Sé
nat. Quand bien même
nos trois sénateurs, Jean
Pierre Sueur, JeanNoël
Cardoux et Éric Doligé se
sont pleinement investis
pour défendre les intérêts
de la métropole. »

Navette
Alors, qu’estce qui a

coincé précisément, hier
matin, en commission des
lois ? La crainte que la
grande méchante ville ne
vienne manger les gen
tilles campagnes… Crainte
entretenue par JeanMi
chel Baylet, ministre de
l’Aménagement du terri
toire, de la Ruralité et des
Collectivités territoriales,

qui, lors de son audition
devant la même commis
sion des lois i l y a dix
jours, n’a pas réussi à effa
cer le spectre d’une mé
tropolisation à outrance
brandi par certains séna
teurs. Dont… Jacqueline
Gourault, sénatrice (UDI)
du LoiretCher, vent de
bout contre ce fameux ar
ticle 41.

Pour Serge Grouard, il
est absurde de vouloir op
poser ruralité et « urba
nité ». « L’un ne va pas
sans l’autre. Les deux sont
complémentaires. Obtenir
le statut de métropole per
met de devenir un vérita
ble acteur du développe
ment économique et cela

doit servir au milieu rural.
Cela a toujours été notre
discours dans le Loiret. »

Rat des champs, rat des
villes… Il faut croire qu’à
l’approche de certaines
échéances électorales, cer
tains élus y ont vu là un
moyen de faire… campa
gne.

Bref, on l’aura compris.
La course parlementaire
dans laquelle est engagé
Orléans est semée d’em
bûches. Mais, malgré un
faux départ, rien n’est en
core perdu.

Débat à l’Assemblée
en décembre
Pour JeanPierre Sueur,

sénateur PS, viceprési
dent de la commission des
lois justement, c’est même
un épiphénomène. « Nous
n’en sommes qu’au pre
mier épisode, ditil. Et rien
n’est perdu ! Avec d’autres,
je déposerai pour la séan
ce publique – qui aura lieu
entre les 7 et 10 novem
bre – un amendement ré
tabl issant l ’ar t ic le en
question. Et puis, il y aura
l’examen du texte à l’As
semblée nationale, puis
une commission mixte pa
ritaire, puis, probable
ment, de nouvelles lectu
re s à l ’ A s s e m b l é e, a u
Sénat, puis à l’Assemblée.
Tout reste donc possi
ble ! » C’est l’Assemblée
qui aura le dernier mot.

Le projet de loi concer
nant surtout le statut de
Paris (il prévoit notam
ment de regrouper les
quatre premiers arrondis
sements en un seul), une
pression forte est mise sur
les parlementaires. Selon
le députémaire d’Orléans,
le texte sera voté au Sénat
en novembre puis étudié
au PalaisBourbon en dé
cembre. Orléans sera donc
vite fixé sur son destin,
métropolitain ou pas. ■

La commission des lois du
Sénat a rejeté, hier, l’article
de loi qui veut faire d’Or-
léans une métropole. Mais
le combat législatif ne fait
que débuter.

DÉBAT. L’agglomération sera-t-elle métropole ? Les sénateurs rejettent l’idée, mais ce sont les députés qui auront le dernier mot.


